
Chère Saint-Clairoise, cher Saint-Clairois, 

Je tenais à vous remercier pour votre participation au recensement de la population en ce début d’année, 98% des Saint-
Clairois ont répondu. Et je tenais aussi à remercier les agents recenseurs pour leur fastidieux travail ainsi que Séverine
Woznicki et Julie Fayolle pour avoir assuré la gestion de ce recensement qui demande énormément de travail ! 

Au mois de mars, le chemin de Sylvie ainsi que l’avenue Berthelot se sont faits refaire une beauté par le service voirie de la
communauté de communes Entre Bièvre et Rhône. Après les crues du 17 octobre 2024, ces routes avaient été partiellement
détruites. Les services techniques avaient paré au plus urgent en sablant, mais avec les pluies et les passages, ces travaux
provisoires ne tenaient pas. Des routes toutes neuves et plus sûres sont maintenant en place ! 

La commune de Saint Clair du Rhône souhaite accroître la sensibilisation de ses habitants sur la destruction des gîtes
larvaires des moustiques (essentiellement situés dans les jardins des particuliers) et proposer un dispositif d’aide financière
pour l’acquisition de pièges individuels. Pour ce faire, la commune a signé lors de sa séance du conseil municipal du 25
mars dernier, une convention avec l’organisme Ma Ville Sans Moustiques. Cette convention va permettre de subventionner
à hauteur de 50% l’achat de kit de piège pour le citoyen. Vous trouverez toutes les informations à l’intérieur de cette lettre.

Les travaux de mise en accessibilité de la gare de Saint-Clair-les-Roches nécessitent une Opération Coup de Poing qui aura
lieu du vendredi 18 au lundi 21 avril 2025. Afin de préparer cette opération, le parking attenant à la gare doit être
entièrement fermé du 11 avril à 17h00 au 23 avril 2025 à 18H. Toutes les voitures présentes sur le parking sur cette période-
là seront mises en fourrière. Des stationnements de report sont prévus sur le chemin des 2 ponts ainsi que sur le parking du
supermarché Leclerc. L’accès à la consigne à vélo sera maintenu sur cette période. Les arrêts de bus pour les lignes A du
bus 37, et de la ligne L40 des cars Région Loire, et des cars TER seront provisoirement déplacés du 14 au 23 avril inclus sur
la départementale 4. Du vendredi 18 avril à 21h45 au lundi 21 avril à 15h30, interruption totale des circulations ferroviaires.
Des cars TER de substitution seront mis en place sur cette période. Les arrêts provisoires seront les mêmes que pour les
lignes A des bus 37 et de la ligne L40 des cars Région Loire. Retrouvez les informations sur les cars TER de substitution sur
le site : https://ter.sncf.com/auvergne-rhone-alpes.

Les beaux jours annoncent la pousse des mauvaises herbes. Afin de garder une ville propre, chacun est responsable
d’entretenir son terrain, sa haie et ses murs. De notre côté, nos agents travaillent au quotidien pour veiller à désherber les
38kms de voirie que compte Saint-Clair-du-Rhône, en plus de nos places, de nos cimetières, de nos ronds-points, de nos
parcs etc. Retrouvez un petit article dans cette lettre pour mieux comprendre quelles zones sont à la charge des services
techniques et quelles sont celles à votre charge. 

Ce mois-ci, nous vous présentons le programme du samedi après-midi du festival “ça claironne” qui aura lieu les 13 & 14
septembre 2025 à Saint-Clair-du-Rhône. 

Je vous souhaite à tous un très beau mois d’avril !
 Sandrine LECOUTRE, Maire

et vous 

L'EDITO
Merci pour votre participation au recensement de

la population !

L'ACTU

N°43 - AVRIL 2025

https://ter.sncf.com/auvergne-rhone-alpes


LE DOSSIER

13h30

Salle de SpectaclesSalle de Spectacles                                (Sur réservation)(Sur réservation)

“No Rose...”

13
Septembre

Entre traditions de la Marionnette et classiques
du cinéma, rose et noir, plumes et plombs, début
et fin, L’Ateuchus présente une crise existentielle
d’un des personnages phare du répertoire : La
Mort. Tout public dès 7ans. Durée : 45mins.

14h30

Extérieur Espace BenatruExtérieur Espace Benatru

“Goupil ou Face”

13
Septembre

Goupil ou Face est une reprise déjantée d’un
extrait du célèbre conte médiéval « Le Roman de
Renart » de la compagnie l’Effet Railleur. 
Tout public dès 3 ans. Durée : 55mins.

15h-18h

Extérieur Espace BenatruExtérieur Espace Benatru

Atelier “Chapeau magique”

13
Septembre

Paul-Henri JEANNEL fera tourner les têtes et les
gardera au frais durant tout le festival : Des tas
de chapeaux délirants se promèneront dans la
foule, fruits de l’imagination d’un grand
professeur et magicien. Tout public.

15h30-18h30

Extérieur Espace BenatruExtérieur Espace Benatru

“Couleurs Marottes”

13
Septembre

Sur des bouts de tissus peinturlurés, ajoutez une
tête, des yeux, un chapeau, et voilà la marotte,
marionnette de choix ! Fabriquer sa marotte :
c’est un jeu d’enfant. D’ailleurs à vous de jouer !
Tout public dès 5 ans. Cie Les Arts Verts.

20h30

“La beauté des sexes”

13
Septembre

Un duo drôle et doux, informatif et questionnant
: Un docu-spectacle frétillant et audacieux sur
l’éducation des filles et des garçons, les
stéréotypes de genre, le sexisme ordinaire et la
connaissance de son corps.

20h30 & 22h

Concerts : Dozen & DJ
les Chimix

13
Septembre

Dozen est un duo instrumental de guitaristes, qui
reprennent en acoustique des standards du jazz
et de la chanson. Les Chimix baroudent de la
cumbia à la noise et font chauffer les platines !!!

Salle de spectaclesSalle de spectacles                                  (Sur réservation)(Sur réservation) L’EclaireuseL’Eclaireuse

FESTIVAL “ÇA CLAIRONNE” LES 13 & 14 SEPTEMBRE 2025
Présentation des spectacles du samedi après-midi !

REJOIGNEZ-NOUS SUR FACEBOOK “FESTIVAL ÇA CLAIRONNE” POUR DÉCOUVRIR EN
EXCLUSIVITÉ LE PROGRAMME ET LES DERNIÈRES INFORMATIONS SUR FESTIVAL !

Vous souhaitez vous impliquer dans le festival ? Rendez-vous sur notre site internet.



INFORMATION

LE MARCHÉ

LE DÉSHERBAGE, QUI FAIT QUOI ?
Quelles zones sont à la charge des services techniques et quelles sont celles à votre charge ?

PAR EXEMPLE :
Au pied du mur de votre propriété, c’est votre responsabilité d’enlever les
mauvaises herbes. Cette zone ne fait pas partie de la voie publique et vous
appartient, comme le mur ou votre haie !

Sur le trottoir, comme ici, c’est la voie publique et donc, à la charge de la
commune de l’enlever.

Pour bien vivre ensemble, pensons à maintenir taillées nos haies dépassant sur
l’espace public : trottoirs par exemple & à arracher l’ambroisie sur nos espaces

privés : champs, jardins, talus, etc

Nouveau stand de producteur de légumes, GAEC de Boucharey ! Vente de légumes de saison et locaux. Maraîcher
producteur à Ampuis et Chonas l'Amballan.

NOUVEAUTÉ AU MARCHÉ
GAEC de Boucharey

Se rendre au marché, c’est valoriser les produits de notre terroir.
Pour en apprendre plus sur les producteurs du territoire, rendez-vous en mairie pour obtenir votre guide EBER des
producteurs locaux.

Les beaux jours font leur retour et les mauvaises herbes aussi envahissant les moindres espaces. La commune est vaste :
en plus des 38 kms de voirie, il faut aussi désherber les places, les cimetières, les plates-bandes fleuries, les ronds-points,
faucher les chemins…

Quels espaces ne sont pas désherbés par la commune ?
Le long de la voie ferrée (rue Joseph Perret, le Pont sous la voie ferrée et les abords des Grouillères par exemple) : ces
talus sont la propriété de la SNCF ;
La montée de Varambon, le CD4 entre Varambon et le rond-point de la gendarmerie : le coté sans trottoir incombe au
département (routes départementales) ;
Les voiries et talus privés (n’appartenant pas au domaine public sur le cadastre), notamment dans les lotissements par
exemple ou le long du mur de votre propriété.



CONCERT JEAN-CLAUDE MOSTE
Dimanche 13 avril à 17h 
à la salle de spectacles

Reprise des chansons de Serge Reggiani/Jean Ferrat
Tarif plein : 8€ / - de 12ans : 6€ et gratuit pour les

moins de 6 ans.
Réservation par SMS au 06 15 38 49 42 ou par E-mail

à communication@mairie-stclairdurhone.com

JOURNÉES ÉCOLOGIES & BIODIVERSITÉ
Sou des Écoles Laïques

Samedi 17 et dimanche 18 mai 2025.
* Projection de films documentaires (Salle de

spectacles - Place Charles de Gaulle)
* Ateliers Nature (Bois des Frères - Varambon)
* Buvette et restauration salée et sucrée (Place

Charles de Gaulle)

Programme et réservations, scannez le QR 
code ou rendez-vous sur notre site internet :

SIGIS : OUVERTURE DE LA PISCINE
aux Roches de Condrieu

Lundi 05 mai 2025 à 17:00

Retrouvez toutes les informations 
(tarifs, horaires) sur le site internet 
du sigis : lesigis.fr 
ou en scannant le QR code :

NOUVEAUTÉ :
Nocturnes tous les vendredis du mois de juin jusqu’à 20h.

Fermeture le dimanche 31 août 2025.

L'AGENDA

LIBRE EXPRESSION Par la liste "Vivre en harmonie à Saint Clair du Rhône" M. DESSEIGNET Frédéric, M. REYNAUD Claude, Mme QUAY
Martine,  M. FAURITE Sylvain, Mme. MEHIDI Kadija et M. BELANTIN Julien.

Retrouvez nous sur Facebook : “Ville de Saint Clair du Rhône”
Panneau pocket, le site internet de la commune st-clair-du-rhone.fr

VIE ASSOCIATIVE

NOUVELLES LÉGENDES RECRUTE DE
NOUVELLES VOIX 

Tous les mardis à 20h au foyer G. Nemoz.
Après les 6 spectacles « Un prénom, une chanson » en

mars, le nouveau répertoire est en marche à partir
d’avril pour la saison 2026 ! C’est le bon moment pour

les rejoindre si le chant choral vous tente….
Contact téléphonique : 06 36 94 13 36

mail : communication@nouvelleslegendes.fr
Site internet : https://www.nouvelleslegendes.fr/
Appel téléphonique conseillé, mais vous pouvez

pousser la porte si l’envie vous prend soudainement :
elle est ouverte.

TEC : LA PETITE FÊTE MÉTAPHORAINE
Cie Bigre !

Mercredi 23 avril à 19h
Salle de spectacles – St Clair du Rhône

Performance poético-cinématographique – 1h
Pour adultes et ados, dès 12 ans

MATINÉE JAMBON À L’OS, SAUCE
MADÈRE & GRATIN DAUPHINOIS

Amicale du Personnel Communal
Dimanche 13 avril, à partir de 09h

Place Charles de Gaulle
10€ la part

NOTRE PARTENAIRE

mailto:communication@nouvelleslegendes.fr
https://www.nouvelleslegendes.fr/


Cette année, la commune de Saint Clair Du Rhône lance le dispositif Ma Ville Sans
Moustiques.
Chaque foyer avec jardin peut bénéficier immédiatement d’un financement
à 50% pour l’achat de pièges à femelles moustiques.
L’objectif est de déployer sur notre territoire un maillage de piège dense pour
repousser le moustique tigre.

Comment ça marche ?

Avantages :
Facile à installer et entretenir
Sans produits chimiques : Le piège sélectionne uniquement
les moustiques, sans risque ni pour les animaux de
compagnie, ni pour la biodiversité.
Réutilisable : Utilisez-le année après année. Des recharges
de fiches collantes sont disponibles en ligne.

L'installation d'un piège à moustiques 
n'est pas une solution unique, mais une 
mesure complémentaire à la suppression des points d'eau stagnante. 
Le moustique qui vous pique est né à moins de 200 mètres de chez
vous. Il est donc essentiel de travailler en collaboration avec vos voisins
pour repérer et éliminer les zones d'eau stagnante. Une fois que le
nombre de gîtes larvaires est fortement réduit, l'efficacité du maillage de
pièges augmente alors considérablement.

PAS D’EAU = PAS DE MOUSTIQUES TIGRES

SUBVENTION POUR L’ACHAT DE
PIEGES ANTI-MOUSTIQUES

Votre participation est essentielle !
Plus vous serez nombreux à vous équiper et

plus le maillage sera dense et efficace.

Le piège proposé :
Ce piège est spécialement conçu pour attirer les femelles moustiques à la
recherche d'un lieu de ponte. Il utilise l'odeur de l'eau stagnante dans son
réservoir pour attirer les moustiques sur une fiche collante.



Comment ça marche ?Commande ton piège ici

Rendez-vous sur:  www.mavillesansmoustiques.fr/commander
 et commandez le nombre de pièges adapté à votre jardin en quelques clics.  en
payant directement le reste à charge. Vous recevrez ensuite votre
 kit de piège à domicile ou en point relais

Commandez vos pièges en deux clics :

1 piège pour 100m² de jardin colonisé
La commune subventionne jusqu’à 4 pièges par foyer 
Reste à charge par piège : 18 €
Pièges livrés en point relais ou à domicile.
Un suivi par mail tout au long de la saison pour suivre
les bonnes pratiques et mesurer l’efficacité

Les pièges subventionnés sont destinés aux habitants de Saint Clair ayant
un jardin ou une terrasse car ce piège est inefficace en intérieur.
Néanmoins, les foyers sans jardins bénéficieront indirectement du
dispositifs si leurs voisins équipent leurs extérieurs.

Modalités de subvention :

Vous l’avez compris, les actions des uns vont bénéficier aux autres. 

Soyons solidaires:

Faites passer le message autour de vous et aidez vos voisins à  bénéficier du
dispositif ! 
Pensez également à nos aînés qui peuvent rencontrer des difficultées à passer
commande en ligne pour les accompagner.

SUBVENTION POUR L’ACHAT DE
PIEGES ANTI-MOUSTIQUES



Adoptons les bonnes pratiques,  
pas le moustique !

Le moustique tigre qui vous agace est né chez vous  
ou pas loin ; il se déplace peu, dans un rayon de 150 m !
La solution : supprimer ses lieux de ponte

J’ENTRETIENS
RÉGULIÈREMENT

 �Bassins d’agrément

 �Pompes de relevages,  
regards et bornes d’arrosage

 �Piscines (dosage du chlore 
et bon fonctionnement du 
système de filtration)

 �Siphons d’éviers extérieurs 
et de fontaines

 �Bondes d’évacuation extérieures

JE VIDE
1 FOIS PAR SEMAINE TOUS 
LES RÉCEPTACLES POUR ÉVITER 
LES EAUX ACCUMULÉES

 �Coupelles, cache-pots

 �Gamelles pour animaux 
domestiques

 �Pieds de parasols et 
décorations de jardin

 �Bâches de mobiliers de jardin,  
de piscines

 �Seaux, arrosoirs et bidons divers

 �Jouets, pluviomètres

JE JETTE
TOUS LES OBJETS ABANDONNÉS 
DANS MES EXTÉRIEURS

 ��Récipients inutilisés

 �Encombrants

 �Déchets de chantier

 ��Pneumatiques usagés
JE CURE
RÉGULIÈREMENT POUR FACILITER 
LE BON ÉCOULEMENT DES EAUX

 �Rigoles couvertes avec grille

 �Gouttières, cheneaux...

J’AMÉNAGE
POUR ÉVITER 
LA STAGNATION D’EAU

 �Regards à l’aplomb 
des descentes de cheneaux

JE COUVRE
DE FAÇON HERMÉTIQUE OU 
À L’AIDE D’UN VOILE ANTI-
INSECTES À MAILLES FINES

 ��Récupérateurs d’eau 
de pluie ou cuves

 ��Fûts divers

JE RANGE
À L’ABRI DE LA PLUIE ET/
OU DES ARROSAGES

 �Outils de jardinage, brouettes

 �Seaux et arrosoirs, poubelles

 �Cendriers

CHECK LIST DES BONS GESTES

• �Remplissez vos coupelles avec du sable ou des billes d’argile.

• �Mettez des poissons dans vos bassins d’agrément,  
qui consommeront les larves de moustiques tigres.

• �Utilisez un ventilateur pour créer un flux d’air 
qui éloignera les moustiques tigres.

• �Dès qu’il pleut, pensez à passer en revue cette check list.

SE PROTÉGER  
DU MOUSTIQUE TIGRE,  
C’EST L’AFFAIRE DE TOUS  
ET DE CHACUN
 www.agirmoustique.fr

PARLEZ-EN AVEC 
VOS VOISINS
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Delphine
Zone de texte
Un conseil, un diagnostic : www.eid-rhonealpes.com


